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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 197  modifiant l’article 3 de l’arrêté n° 82 du 23 janvier 
1960.
n° 197

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

11 février 1966

Numéro JO

n° 3 du 01/03/1966
Date  du numéro

1 mars 1966

T E X T E  I N T É G R A L

L’article 3 de l’arrêté no 89 est complété ainsi qu’il suit : «Le Chef du Service des Finances demeurera chargé de la liquidation 

et du mandatement des dépenses dé l’Adminis. tration territoriale pour la Vice-Présidence du Conseil gouvernemental et des 

différents ministères, «Il assurera égalementila liquidation et le mandatement de toutes les dépenses des services territoriaux 

et du Cercle de Djibouti pour fourniture d’eaulet d’électricité. »

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-197-modifian Page 1 / 1


